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Page 45:- Le parag~aphe 44 doit se lire:

"44. Au 31 décembre, la Caisse comptait 8.165 part1c1pants dont 4.264
fonctionnairea de l'Organisation de~ Nations Unies. La plupart des
institutions spécialisées sont maintenant affilié·es à la Caisse des
pensions. Pendant l'exercice, il y a lieu 765 cas de départj 648 mem
bres participants comptaient moins de cinq ans d'affiliation et 117
plus de cinq ans. Lorsque le membre participant qui cesse de hire
partie de la Caisse compte plus de cinq ans d'affiliation, il reçoit une
somme relativement plus élevé'eic'est ainsi qu.'en 1952 la prestation
moyenne en cas de départ a été de 504 dollars pour les membres participants
comptant moins de cinq ans d' affiliation et de 2.630 dollars pour les
autres." .
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